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FRANGE.
Paris' le 7 décembre. — On citait hier au soir , 
nii les personnes qu’il est question d’appeler au 
weil,MM. le duc de iVIorteui ii t, de Chateaubriand 
hrtiguac , Humana, le maiéchal Maison , Royer- 
iilliitl, de Belle)'me , Dupin aîné , Sdbasliani, Casi- 
litPe'rier, Tournon et Mouuier. Nous ne pensons 
« que les deux derniers noms puissent répondre 
l’attente |publique. (Constitutionnel.)
-SI. le comte Ctpodislrias, qui s'occupe avec 
iiiimeul de zèle de l’éducation et de t'inslruc- 
m, tient de transmettre à M. le président de 

société pour l’instruction élémentaire de Paris 
«details sur les écoles existantes en Gtèce et sur 

qu’il y crée. On remarque la phrase sui- 
®le dans sa lettre : « J’espère avoir oiganisé , 
lll! p«u de temps , au moins l5o écoles , dont 
tune aura de i 5o à 200 élèves. Cette quantité 
•doit point paraître exagérée, attendu que le 
•dre des enfans , par rapport aux adultes et aux 
'«ilards , est heureusement au-delà de toutes pro
filons connues en statistique. »
'"Le Courrier des Electeurs publie des détails in- 
•tssaus sur l’évaluation de la somme des produits 

•asol et de toutes les industries en France, avec 
• 'uation de la quotité moyenne qui en revient à 
'®tni des membres de la communauté.

I'°us reproduisons , d’après lui , les calculs sui- 
‘as> qui nous ont paru devoir appeler la niédita- 

11)11 de nos lecteurs.

De ce tableau il résulte que les 22,5oo,o<x> rie nos 
compatriotes, qui forment les trois dernières classes, 
sont réduits à pourvoir à toutes les nécessités de la 
vie avec huit sous , six sous et demi , et cinq sous 
par jour On en concevrait difficilement ta possibi
lité , s’il n’était prouvé que sept millions et demi de 
Français ne mangent que peu ou point de pain ; que 
l’orge, le seigle , la bouillie de sarrasin, les châ
taignes , les légumes secs , une médiocre quantité 
de pommes de terres , et de l’eau , sont les seuls

de la première au moins jusqu’en avril d’où, sup
posé qu’elle sorte victorieuse (cette supposition 
est tout-à-fait gratuite! , elle n’obtiendra les hon
neurs de la promulgation que l’été prochain. Or , 
M. Ducpétiaux sortira de prison , même malgré 
M. de Moop , vers la (in du mois de janvier , et 
à la mi-juillet M. de Potier , quoiqu’il arrive , 
sera également rendu à ses occupations et à sa 
famille.

Le gouvernement ne veut pas de budjet provi-
moyens d’existence de cette partie de la population, ( soire, dit-on : il le veut définitif ou l ieu. Rien

“•Mu net de toutes les proprié-
<! foncières..................................
Ercédant du produit brut , ou 

•enu de tous ]es agens je ]a CQ[. 
y compris les produits im- 

lals fpls que chevaux , bes- 
!5’ läines , laitages , etc. . .

I ie,cnus, salaires ou bénéfices 
“«s les agens du commerce et 

Eî 'odustrie, y compris toutes 
^professions, autres que celles 

j'ees par le gouvernement,
“fol des revenus généraux

f. i,53l,5o8,ooo

3,118,770,000

i, 746,5i 1,000

qui est aussi réduite à se chauffer de chaume ou de 
bruyère-

Dans le cas de disette extrême , comme en 1817, 
la charité publique, et, au printemps, la pi'ure 
des animaux , sont les dernières ressources de celle 
multitude d’infortunés, dont les plus îobustes ré
sistent seuls à tant de privations-

En fixant le strict nécessaire à 5o centimes par 
jour et par individu, il manquerait 1,400,529.000 
francs au revenu actuel de la totalité de la popula
tion. Or, ce déficit existerait-il si une portion des 
id milliards, que le gouvernement a prodigués de
puis 12 ans , avait été employée à ouvrir des voies 
de communications promptes et économiques dans 
tous les déparlemetts que l’inaction des habitans 
retient aujourd’hui dans un état complet de misère 
et de langueur.

— Un capitaine portugais du parti de Dona Ma
ria , ayant été découvert dernièrement par son 
colonel à Carvicaes , il voulu le faire arrêter, le ca
pitaine se défendit et ne se rendit que lorsqu’il eût

'/»ni le
octrois

revenus
prélèvement de l’impôt,

5 -is, etc..................................6,396,789,000
"Pputstion de la population du royaume au Ier 
jfl '^29 > 32,252,000.
j. SOni<ne totale îles revenus , répartie sur le 

w-re ‘a population , donnerait donc pour chà- 
j^mvidu 19S fr. 33 c. par an , soit 54 centimes 
Mu*'61"68 flal îour ’ s> lüUS 'cs revenus n’étaient 

C[.i|bUUm's au prélèvement des impôts. 
fs«l 6 S0l,,ll|c n'étant point également répartie , on 
t|,ess’e P0111' représenter toutes les nuances de ri- 

°u de misère , diviser la population en douze

ici ce serait coups d’état. Or ce rien , c’est trop pour 
qui connaît notre gouvernement. Pour donc ne pas 
entièrement abandonner toot espoir d'obtenir son 
budjet tel qu’il le désire, il faut répandre le bruit 
qu’il le veut, qu’il l’aura, on saura se passer du 
consentement de qui doit le lui accorder. Star ces 
entrefaites , il faut sonder les députés pour savoir 
si , dans le cas qu’il se déciderait à présenter un 
budjet provisoire , il y aurait chance à le faire vo
ter. Cela se passe sous main , comme vous sentez 
bien , car si une fois 011 se doutait de la peur qui 
talonne nos ministres, on leur tiendrait tête , et si 
on les supposait occupés d’un budjet provisoire , 
le budjet définitif ses ait perdu sans retour. On va 
doue criant sur les toits ‘ tout ou rien ; et l’on fa
brique des menottes pour l’enseigneineilt, on fait 
des categories d'honorables parmi les membres de 
la chambre, ce qui suppose des infâmes, et l’on 
fulmine des arrêtés-Brugrnans pour combler lame- 
sure des rodomontades van maaniennes, ■

» A propos de cette extravagance , nos députés 
été percé de deux balles. Il fut alors étendu sur une i ici en sont furieux. Je prévois une explosion à la
I. - I i . ________1 I I _ ~ ... .. ...   1. n A., .k ! I n .. ! coon on fil, 'n II ,, r. r. ,1.1 n r> va! I 1 _ _hotte de paille, dans une charrette et couduit en 
triomphe à Moncorvo , où le peuple , ameuté par 
les autorités , commença par abreuver d’injures le 
malheureux blessé; ensuite le feu fut mis à la paille 
et l’officier brûlé tout vif-

— Un habitant de Philadelphie a laissé eu mou
rant 378,000 livres sterlings , qui devront être par
tagées entre diverses socielés et institutions pour 
ia propagation de l’instruction, delà religion, et

première séance. Qu’avez vous dît à Bruxelles lors
que vous avez vu qu’il n’y en avait pas eu à la 
dernière?.......  »

— Si l’on en croit les nouvelles qui nous arrivent 
de La Haye , il n’est rien qu’on ne tente pour trom
per les états généraux sur la disposition actuelle 
des esprits en Belgique. C'est une. fantasmagorie of
ficielle autour de laquelle on .tambourine nos dé
putés, et c’est merveille d’ouïr son s quelles sombres

dont les six premières ne comprennentjtlÇ J £
lion,’153'000 individus , et les six autres 3o tnil-

“s r savoir ;

et pour le soulagement des indigens. Nous avons re- couleurs les couleurs du minist ère dépeignent alors 
marqué un legs de 20,000 liv. sterl. en faveur d’une 
institution des sourds et muets de la Peusylvanie ; 
et un autre legs de 5,000 liv. sterl. en faveur d’una 
école d’eufaiJ5 eu bas âge , fondée à Philadelphia.

Nombre Revenu total. Par tête Par ti‘te et
d’individus. et par an par jour.

652,000 608,000,000 4,000 f. 10 96
150,000 375,000,000 2,500 6 85
150,000 150,000,000 1 000 2 74
400,000 2-10.000,000 600 1 64
400,000 160,000,000 400 t to

<,000,000 350,000,000 350 0 96
2,000,000 600,000,000 300 0 82
2,000,000 500,000,000 250 0 69
3,500,000 700,000.000 200 0 55
2,500,000 t, (25,000,00) 150 0 41
2,500,000 900,000,000 120 0 33
",500,000 688,789,000 91 84 0 25

32,252,000 . 6,396,780,000

S» AS 3-? AS-
Liège, le to Décembre.

Dans la séance de la seconde chambre du 8 de 
ce mois, il a été communiqué un message royal, 
contenant un nouveau projet de loi sur ta réparti
tion de l’impôt foncier pour l83o , dans les diverses 
provinces du royaume.

Ensuite ou a lu le rapport de la commission cen
trale sur le budget; i! a été arrêté que les; discus
sions commenceront lundi l4 décembre.

Dans la même séance la commission pour l’exa
men des pétitions a fait son rapport sur un grand 
nombre de pétitions et la séance a été ajournée au ; 
vendredi i f décembre. j

— On lit ce qui suit dans la correspondance par- i 
tioulière du Belge

la face de .nos provinces. . C’est, une. terre maudite 
de carmagnoles et de carboiiaiûs factieux , dit l’un, 
qu’il faut sabrer, museler, exterminer; c’est un 
pays d’ingrats , dit un autre , qu'il faudrait aban
donner a son .malheureux, sort ; cç sontdes jacobins, 
dit M. van Maan.e.n ; ce sont des jésuites , dit M. 
Melclercainp ; tout y est en hoslih; rumeur, pré
tend-on dans les bureaux de la justice, et il faut 
un bras de fer pour compiimer les rebelles. Que 
parlez-vous de mouvement général ? répliquent les 
eudormenrs. Tout y est apathique cl content. .Seu
lement à la surface de l’eau s’agitent quelques ca
ractères remuai!.?, mais dont la parole a plus d'amer
tume que. d’iufliicnco.

El au. milieu de ces récits contradictoires, le 
moment décisif s’approche où le Budget décennal 
sera soumis aux déliée, allons des chambres , et où 
le ministère devra enfin prononcer son dernier mot. 
G’esl le 1.4 de ce mois qu’on doit commencer l’exa- 
meii de l’œuvre de M, van Tels. (6. des P, B.) 

S. M. vient de faire Uïacqnisitio.n de la grande
» Les sections ont de quoi s’occuper jusqu’au mois j froPrifó ,dc ,M’ D? riniff ’ si,t"ée ?nr 
féviier. Si c’est alors seulcmeut qu’elles co ? \0al6 J*6 ^mvam pour le pnx de 38o nulle

, j0 1 m i • illoriMS. Un ait qu un chateau y sera hatr et on sup-menceiit a s occuper de la pioposiLiou de .M. de , J ^
c - 1 ,,..41 .. ,• i n I pose qne te roi ledestine , comme cadeau ne noces,oecus , le résultat de la patriotique motion de I ho- . t , ] . .. - ’ , n , ,

111. . • i. . '.7. lia 11 - a la princesse Marianne. (Belge)norable depute ne sua plus applicable a aucune 1 v&r
infortune présente. Discutée en février, si elle! —Le Journal de Qand di t [que le duc de Saxe-
passe à la 2° chambre , elle attendra la convocation j Weimar n’a pas signe' de contre pétition.



— Kous apprenons qu’une médaille en or vient 
d'être accordée par le roi à MM. Bidaut , Ducros et 
Michiels , pour la belle conduite qu’ils ont tenue 
lors do malheureux événement arrivé à la houillère 
de l’Espérance à Seraing.

— M. Massar-Meyre , imprimeur du Journal de 
Louvain , et M. Adolphe Roussel, auteur de diffé- 
xens articles inse'rés dans celte feuille contre M. 
Foullct, ont été interrogés avant-hier par le pige 
d’instruction. M. Poullet a porté plainte , dit on , 
en injures et en calomnie.

—Voici une troisième version delà poésie de M. 
Lycklama , celle-ci est authenthique ; c’est- l’auteur 
lui-même qui écrit au National la lettre suivante :

Messieurs , plusieurs journaux ( même ceux de Paris) ayant
___J___ 1 J___ : A__ J., rtno i’nî nrnnnn o A

. qu’on essaierait de perpétner sur les droits qu’ont 
i pères de famille relativement à l’éducation de

ou
les pères
leurs enfans. Ces droits renferment des devoirs dont

mal rendus la dernière phrase du discours que j’ai prononcé
x i. , JL m  — 1 — 1« J n..w . A w. n àIi nrv\Ri.o < 1 t~io T7 tof S-^ATI pi'Au X olnà la séance de la deuxième chambre des Etats-Généraux , 
t,r de ce mois , je vous prie de la rétablir dans votre journal, 
toile qu’elle se trouve ci-après :

» Loin de nous tout rédacteur 
» Injurieux par leur clameur.
» Loin de nous Eontan crieur 
* Par humeur. Par ta faute 
» Tu n’as pu toucher mon cœur ,
> Et tu n'auras pas mon vote. »

Recevez , etc. T. T. Lycklama a A’ ijsho 11.

— Voici la note remise dans les sections par M. 
Fabri-Longiée ;

■ Je pourrais m’en -tenir aux observations con
signees aux procès-verbaux de la section si dans les 
circonstances majeures où nous nous trouvons , 
il n’impoitait d’user franchement du seul moyen 
qui reste à la chambre, de communiquer avec le 
gouvernement afin qu’il ne puisse s’abuser sur l'état 
des choses et qu’il soit à même de chercher le re
mède et de l’appliquer en pleine connaissance de 
cause. Ce qui est le plus urgent , c’est de rétablir 
le calme dans les esprits, de dissiper les inquiétudes, 
de faire renaître la confiance.

La manière la plus sûre d’y coopérer de notre 
côté est de prouver à la nation et à son auguste 
chef, que nous sommes pénétrés de la nature et 
de l’éteudue de nos devoirs ; de nos devoirs, dont 
nous trouverons la mesure à la fois dans nos ser- 
mens et dans les obligations imposées dès l’ori
gine des sociétés à ce pouvoir me'diateur qui, dana 
la famille , participant de la nature du père et des 
enfans , et plus tard, dans l’état, de celle du sou
verain et des sujets pour les unir , fut destiné dès 
le principe à protéger la faiblesse contre l’abus 
de la force et à maintenir le pouvoir suprême 
conservateur de l’ordre contre la passion des hom
mes.

Telle est notre mission ; celte chambre a prouvé 
depuis long-temps , qu’elle en connaissait l’impor
tance : elle continuera à la remplir avec cette mo
dération qui l’a caractérisée depuis son érection , 
mais aussi avec la dignité qui sied à des hom-s 
mes qui n’écoutent que la voix de leur conscience.

Plus que jamais il importe que cette chambre 
-se tienne scrupuleusement dans les limites que no
tre pacte fondamental, d’accord avec les principe 
fondamentaux de l’ordre social , lui a tracées. Plus 
que jamais elle doit se garder d’abuser de l’arme 
que la constitution lui a confiée pour maintenir les 
droits de la nation , mais elle ne doit pas non plus 
la laisser rouiller.

Nous ne saurions nous dissimuler qu’une im
mense responsabilité pèse en ce moment sur nous , 
et que le gouvernement a singulièremement aggravé 
la difficulté de notre position en restreignant de 
la manière la plus préjudiciable à ses intérêts {bien 
entendus , les moyens de la communication indis
pensable pour conserver intacts l’harmonie et le 
bonheur de d’état.

On n’a pas réfléchi qu’on plaçîiil par la cette 
chambre .dans la pénible alternative de manquera 
ses serinens ou de recuurir d’emblée au moyen que 
l’on considère , non sans-quelque raison , comme 
extrême. C’est donc bien plutôt encore dans l’inlérè1- 
du gouvernement que dans celui de la nation, que 
nous devons réclamer le rétablissement de ces com 
munications , au moyen desquels les vœux de la 
chambre pourraient toujours être connus du gou
vernement.

Comme il n'en est pas ainsi, je dois déclarer que 
je serai forcé de m’opposer par les moyens consti-
■ .itirtmifrilft. aux enmiéteaieos que l’ou prolongerait

rils n’ont pu s’affranchir, qu’ils n’ont donc pu aban 
donner, lorsque la société a passé de l’état domesti
que à l’état public.

Une disposition de cette nature ne saurait etre 
maintenue qu’en portant atteinte à cette loi pri
mordiale de laquelle il est écrit, qu’en la violant 
on ébranle les fondemens de la terre. Je ne puis y 
coopérer; en fût-il autrement, je devrais encore 
m’y opposer, parce qu’elle tient une grande partie 
de la nation dans un état d’anxiété incompatible 
avec son bonheur. Cette dernière considération s’ap
plique également aux dispositions qui ont été prises 
relativement à l’usage de la langue qui est exclusi
vement celle d’une partie considérable de la nation. 
Nous devons en poursuivre la révocation , convain
cus , comme nous le sommes , que ces dispositions 
ne peuvent que produire un résultat diamétrale
ment opposé au but qu’on se propose. Notre silence, 
ù cet égard , serait en opposition avec nos sermens.

Quant au budjet considéré sous le rapport de ses 
chiffres, je regrette vivement de les voir si peu 
réduits , et surtout qu’on ù’ait pas transféré au 
budjet annal tant de sommes que la nécessité de 
ménager les ressources de la nation , peut forcer 
d’élaguer pendant la période décennale. Il faut bien 
le reconnaître , il est moralement impossible d’aug
menter la plupart des impôts existans sans com
promettre le genre d’industrie qui les supporte, ou 
sans rendre incertains les résultats que l’on a en vne; 
c’est donc par des économies ou en étendant la 
matière imposable qu’il faut combler le déficit que 
va causer la suppression de l’impôt sur la mouture.

Cette suppression doit entraîner celle de l’impôt 
sur l’abattage ; l’impossibilité de percevoir cet im
pôt d’une manière équitable , devient de plus en 
plus palpable ; en le supprimant on rendrait dis
ponible certain nombre d’employés , qui pourraient 
sur la frontière servir très-utilement à la répression 
de la fraude. Une semblable mesure et certaines 
modifications au système de douanes, toutes dans 
l’intérêt de l’industrie, lui offraient une protection 
bien plus certaine et plus efficace que celle qu’elle 
obtient au moyen d’une distribution de londs con
tre laquelle s’élèvent tant de prévention.

Je me résume en déclarant que mou vote sur le 
budjet dépendra en premier lieu du rétablissement 
de certaines libertés que la loi fondamentale ga
rantit à nos concitoyens , et dont dépendent la 
prospérité et la tranquillité générales , et seconde
ment de l’allègement des charges publiques qui doit 
résulter pour les contribuables ou d’une réduction 
des dépenses ou d’un meilleur choix des moyens de 
faire face à celles qui excèdent le montant de nos 
revenus réduits. Je me réfère, quant à l’indication 
de ces moyens , à la note , que j’ai jointe à la ses
sion précédente au procès-verbal de la seconde 
section, et à ce qui a été proposé dans celle-ci re
lativement aux denrées coloniales.

Voici la note de M. van den Broucke de

k vapenr en fer par le chevalier Masclef. On » 
essayé avec succès , il y a quelques années, de 
construire un bateau tout en fer pour le service 
d’un canal , et on doit s’étonner qu’on n’ait pas
songé plutôt à faire emploi de cette matière in
combustible.

Un des plas habiles fondeurs de Glascow , M, 
Nelson vient de construire entièrement en fer an 
bateau à vapeur d’assez grande dimension ; sa quille 
a 90 pieds de longueur, celle du pont est d’envi
ron 100 pieds , avec 16 pieds dans le milieu de sa 
largeur. Le bâtiment est construit d’après le prin
cipe ordinaire des constructions en bois ; le corps 
du bateau est en fer laminé dont les feuilles sont ri
vées comme celles des chaudières.

— On écrit de Berlin , a5 novembre : « Les 
négociations se poursuivent entre les puissances sur 
l’affranchissement de la Grèce. Les intérêts de celle 
terre historique trouvent de chauds défenseurs en 
plus d’un cabinet et surtout dans les scntiinens per
sonnels de l’empereur Nicolas. 11 paraît que les 
négociations d’Audrinople éprouvent des difficultés 
imprévues.

Les communes suivantes de la province de 
Liège viennent d’adresser des pétitions à L seconde 
chambre pour le redressement des griefs natio- 
uaux. Warêt-l’Évêque 53 signatures; Hucorgue 35; 
Lainonlzée 2g ; Oteppe 16 , et Vissoul 13. Vissoul 
est une très-petite commune dont tous les chefs 
de famille sachant écrire ont signé, ainsi que les 
bourgmestre et assesseurs. Parmi les signatures des 
autres pétitions on remarque des bourgmestres, 
assesseurs, conseillers, etc.

DU COUP D’ETAT.
Les .journaux ministériels de Bruxelles se tai

sent.
La bombe est lancée , on eu attend les résultats. 

Que le ministère veuille faire croire à la chambre 
qu’il a conçu le projet de faire violence ouverte » 
la loi fondamentale et d’usurper le pouvoir leg's a- 
tif : cela paraît hors dedoute.il veut que la ciara
bre le croie capable de renverser , par la force
des institutions qu elle et lui ont juré de mamie 
nir ; il ne désavoue pas des intentions parjures e 
révolutionnaires. 11 tente un coap de desespoir i 
c’est par la terreur qu’il veut arracher le bu Ie c 
soumettre la représentation nationale. jj

Ces intentions de violence cependant les a 
réellement ? Serait-il capable d’en tenter .1 
lion? Qu’il se trouve quelques hommes qui n’e 3 
ane intolérance passionnée à leur besoin de
tisme , tourmentés à la fois du souvenir de
défaites passées et de la perspective d une déf
plus décisive encore, consentent à jouer'° 
i'existence du royaume même plutôt qae c ^ ^
signer à voir l’influence parlementaire assur® ']
responsabilité ministérielle reconnue et •— jles écoles 

on p«1'catholiques aussi libres qu’il y a six ans ; 
le croire. Mais de cette facile fureur de dese p ^ 
de cette colère d’entêtement à la mise en ceuvr oyon*

Terbec : « Le soussigné ne se refuse pas à se li- révolution la distance est grande. Nous ea 3u
vrer à l’examen du budjet décennal , « mais il 
doit déclarer qu’avant de se prononcer en section 
sur son adoption ou sur son rejet , il désire voir le 
redressement de certains griefs dont ou se plaint , 
avec fondement , obtenir la liberté de l’enseigne
ment et du langage , et, attendu qu’en ce qui con
cerne la liberté de l’enseignement , les états-géné
raux sont prévenus qu’il leur sera proposé une loi 
snr cette matière dans le cours de cette session , 
il demande que celte loi soit mise discussion avant 
le budjet décennal. »

— A l’occasion de la note remise par M. d'Oma- 
lius-Thierry , M. Dumont a cru devoir déclarer 
qu'il ne peut s’occuper , à l’occasion du budjet , de 
motifs pris hors du budjet, non pas qu’il pense que 
les états-généraux ne doivent pas attacher le plus 
grand prix aux mesures qui font l’objet de la note , 
mais parce qu’il trouve dans le budjet même des 
motifs qui déterminent son opinion. La hauteur 
des dépenses , les impôts oaérenx qu’elles néces
sitent ne lui perineitent pas plus d’adopler ce bud 
jet que ceux des anuées précédentes.

On lit dans le journal du Génie civil , qui 
est publié à Paris par les rédacteurs du journal i 
des science* militaires, une nollce sur les bateaux

d’aussi coupables et de plus habiles recUje des-
main a cette œuvre imoment de mettre la

truction. , . „voir
Un ministère qui n’a pas su conduire e I j 

dans les temps les plus paisibles et les P aoQ. 
râbles , se sentirait-il la force et la capaci_e

un jour liai*verner au milieu des orages ? Dans 
meur et d’exaltation il peut se l’> - diniw
viennent les réflexions et les p r e m ie1.^ ^ t ; ce. 
tés de l’exécution, il se rendra plusjevrib'1———^ —— —— , . ^ * . —. r ,, h ce .

Si le ministère , lui , a peu à perdre ^ r0l
îeu 1« frôiiF- rmf» n’v p.Tnoserait-ïl Paa fijeu, le trône que n’y exposerait-n l'‘,‘’B10i)iles 
né dans uu pays où les idées sont pc» c0„s 

»fi nropritssivfis . réduit à faire son éducapeu progressives
en mëmtitutionnelle ,

el dans .un âge ou
terns que la

gouverne les homme8 
peut

natiën <1* 
du Pr

o o UM a^3!
voir surtout apprennent difficilement# 
de céder h des nécessite's nouvelles , -*y0 ,rete"#l 

avec d’anciennes idees enune lutte pénible _ . ----
par ceux qui l’approchent de ph|S l,r .„„jeiil 

Mais il y a loin de là à violer . sot
sciemment les institutions qu’on a )u^ ^ ré?' 
trône comme ailleurs , une conscience 
talion d’honnête homme ne s’abdiquen



jjlflr celte belle renommée (le droiture si res
suient e'tablie même chez l’étranger , renon- 
«oiir toujours à cette confiance populaire qui 
jri avait tant d’attraits, descendre , aux yeux 
[Europeet de l’histoire , d’une position estime'e 
misérable rang d’un roi parjure , jeter à soixante 
le reste de ses jours an milieu des troubles et 
imprécations populaires , échanger, pour soi et 
Mie, un sort qui pouvait être si beau , si 

glorieux , contre toutes les incertitudes 
troubles civils et de l’intervention étrangère , 
»nencer peut-être les humiliations d’une cly- 
tiedéchue, ou régner sous le joug d’un allié 
çr; tout cela plutôt que d’accepter le régime 

libertés nouvelles , le re'giine de la justice , 
la tolérance , celui de l’influence si naturelle , 
ijuitable de la nation sur le pouvoir. Non , la 
«lire oe doit pas le croire ; en Hollande , quel
que soient les opinions politiques , la foi du 

mut est sacrée et le parjure déshonore. Que 
tau fasse son devoir ; malgré do téméraires 
(1res, nous ne verrons point de Ferdinand sur 
Iràae des Nassau.

DE L’OCTROI SUR LE VIN INDIGÈNE

Dm an précédent article nous avons exposé la 
alion des vignerons belges ; ceux de Liège et 
(«vironssont, comme nous l’avons de'jà dit, dans 

i position plus malheureuse eucore par suite de 
«alion du droit d’octroi municipal.
»'administralion locale perçoit 36o centièmes ail- 
«iels sur le principal de l’accise sur le vin 

récolté ou introduit dau3 la commune de 
Js Ces additionnels de 36o pour cent sur l'ac- 

**(1« l’état, qui est de i 11. 43 cents par liec- 
J,e I élève l’octroi à cinq florins 4 cents par 

Mre. C’est-'a-dire , qu’à Liège le vin du pays 
fappé d’un droit égal à celui que paient leâ 

“strangers : un produit indigène de 45 à 5o 
lt! se trouve assimilé à une marchandise étran- 
I d une valeur cinq ou six fois plus grande. 
Savons dit, dans notre préce'dent article, que 

J1*8 ta l’état y compris les additionnels était 
bancs 4a centimes (3. fis. g8 cents) pour une 

. ™ v*n de 228 litres; or, en y ajoutant le 
0octroi, il en résulte que l’impôt que l’on

de maintenir une mesure qui a pour effet évident 
la ruine presque totale d’une ancienne branche d’in
dustrie sur laquelle se fonde en grande partie l’exis
tence de toute une classe de cultivateurs , O

ÉCOLE ROYALE DE MUSIQUE DE LIÉGË.
Hier, les élèves de l’école de musique ont donné clans la 

salle cle la société d’émulation, un concert, dans lequel a eu 
lieu la distribution des médailles d’encouragement accordées 
aux élèves qui ont moutré le plus de zèle et de dispositions. 
L’exécution des divers morceaux qui composaient le concert 
a généralement satisfait l’auditoire ; ce qui a surtout excité 
l'étonnement et les applaudissemens, ce sont les morceaux 
qui ont été composés et exécutés par les jeunes violonistes 
Prume et Renkin.

L’échevin M. Rouveroy chargé de la distribution de3 mé
dailles , en l’absence de M. le bourgmestre , a payé un juste tri- 
bot d’éloges aux progrès des élèves et au zèle de ceux qui 
les dirigent ; il a manifesté l’espoir de voir bientôt s’élever un 
local convenable , par le concours du gouvernement, des états 
cle la province et de la régence. Il a terminé son petit dis
cours, en rappelant un souvenir toujours cher aux liégeois, 
et qui se présentait trop naturellement pour être oublié dans 
une fête musicale.

« Et vous, a dit M. Rouveroy en se tournant vers le buste 
Grétry , vous , dont la voix, dont les accords harmonieux ont si 
souvent retenti dans cette euceinte, vous que Liège sera tou
jours frère d’avoir vu naître dans ses murs, GRÉTRY !.... 
dont l’image semble présider à cette fête cle famille , animez 
cette jeunesse studieuse du feu du génie ! Apprenez lui comme 
on peut vaincre les difficultés qui se rencontrent dans la car
rière ; de quel prix glorieux , les efforts et la persévéranc e 
peuvent être un jour couronnés ; dites à ces nombreux élèves 
par quelle persévérance et quels efforts vous sûtes vous frayer 
une route nouvelle et vous placer au rang des maîtres qni 
doivent leur servir cle modèle.

u Ah ! Pourquoi ne vous a-t-il pas été donné de voir eette 
école déjà si riche, et où reposent surtout cle si belles espé 
rances !.... Qui mieux que vous pouvait décerner ces premières 
recompenses, méritées par des travaux que vous sauriez si 
dignement apprécier et encourager ! ■>

Voici la liste des élèves qui ont reçu les médaillés.
La médaille d’honneur en récompense de la parfaite exac

titude , a été accordée à M. Guillaume Falize.
Classe de Solfège , femmes , Mlle. Gerard

» Piano , femmes , Mlle. Deribeaucourt.
» id. Mlle. Bidaut.
• Piano, hommes, M. Eustache Delaveux.
» Chaut, hommes , MM. Haly et Felix Cochaux,

( absent ).

'■(lins notre ville sur une pièce cle vin du cru est
,rnte-deux francs y5 centimes . Le prix moyeu 

P'ece de vin est de tf5 francs. L’impôt est 
, exorbitant relativement à la valeur cle la 
tr? 'mpose'e , et il est facile de concevoir que 
Tl§nerons aiment mieux laisser pourrir leur 

J|!Ue-de faire la récolte.
^'re|ois les vignerons trouvaient à placer leurs 

mege ; c’était leur principal débouché. Mais 
? a surcharge de la taxe , ils doivent cher- 
> les vendre ailleurs , et ils n’y parviennent 
°rl difficilement. Nous l’avons dit, la plu- 

^ ° nos vignerons sont de petits cultivateurs

id.
Violon , 

id.
Violoncelle;
Flûte,

id.
Cor ,
Clarinette , 

id.

M. Polain.
M- Prume.
M. Renkin 
M. Loxhaÿ.
M. Pc rrin.
M. Larmoyer.
M. Massart Guillaume. 
M. Kerstenne.
M. Pinet.

Solfège, hommes , M. Saubré.

Ci ,8UX opérations commerciales.
! avo«s cherché à savoir quel motif avait pu
iQcp «*111 r _____  I-

d

'Oils
fjltlw.* z •
Il 'nnr l’administration locale, à frapper le vin 
iCît ^'Un <^ro‘t destructif de la production. 
L V6 l’augmentation a eu pour objet de 
(L r a fraude, à laquelle se livraient, dit-on»
(P* marchands.
i|l[(j(.ern'ers jouissent , comme op sait, de la fa
ils eXPor*er en fanchise du droit d’octroi les vins 
, °*a.t en entrepôt. Or , lorsqu’un marchand fai- 

^•leson magasin du vin étranger pour lacon- 
,I1 eiî"'1 ln}^eure 1 il déclarait qu’il l’exportait ,

c^> il expédiait du vin au-dehors, mais du 
eru,» tandis que la liqueur étrangère restait 

iij[ e* passait ainsi sans payement de
i,n'. e a cave du marchand dans celle du con- 

l'on u^- C’est pour prévenir cette fraude 
ace ^es deux espèces de vin sur le même 

,jsd 08 prétendus péchés de quelques mar
dis e,Vln Slmt expiés par les vignerons
Peu n.y a-t-ilrcu . pas du reste quelque moyen

l«du|®01ns v>olent pour empêcher les exportations 
le |e ases- On nous assure qu’il suffirait d’exiger 
«Jé',n destiné à l’exportation fut d’abord en- 

|a u^eau central des taxes municipales , afin 
Y être bien constatée , et delà 

Dan, iUS<lu’® la sortie.
°08 les cas, il ne semble pas

Dictionnaire géographique univfrsel , par une 
société de Géographes. Bruxelles 1829.

La ville de Batavia. — La librairie de Waet 
vient de publier les tomes 3 et 4 de ce grand ou
vrage (lettres Bour-Domb). Nous n’avons pas en
core eu le temps de les parconrir , nous souhaitons 
que l’exécution scientifique réponde à l’exécution 
matérielle, qui continue d’être très-belle. Nous ex
trayons ci-dessous du volume précédent , une partie 
de l’article consacré à la ville de Batavia. L'article 
Java contiendra sans doute des renseigneraens dé
veloppés et nouveaux sur nos colonies ; nous le re
commandons à l’éditeur , ponr on dictionnaire géo
graphique qui se publie dans le» Pays-Bas , c’est 
de rigueur ;

On divise la ville de Batavia en deux quartiers princi
paux ou plutôt en deux villes, l'ancienne et la nouvelle. La 
première , bâtie sur un sol marécageux, est conpée de ca
naux nombreux, et très-utiles pour le transport des marchan
dises ; avantage chèrement acheté au prix de la salubrité de 
l'air. Les eaux croupissantes , échauffées par le soleil des 
tropiques , remplissent l'atmosphère de miasmes pestilentiels. 
Les rues très-droites de l’ancienne Batavia sont, en général, 
étroites ; ce qui augmente l’insalubrité. La uouvelle ville a des 
rues plus larges. Les européens , qui s’y sont presque tous 
retirés pour fuir l’air empoisonne des bords de fa mer , habi
tent des maisons spacieuses, bien distribuées, et separéesdes 
unes des autres par de grandes cours et de beaux jardins.

Les principaux édifices sont le chàteau-fort, les casernes, 
l’hôpital , l’hôtel-de-ville et le palais du gouverneur. Il y a de 
plus: 3 églises, des mosquées et des temples chinois. Les 
établissemens publics sont: un college de justice, une cham
bre pour l’administration des biens des orphelins , une société 
littéraire fondée en 1717, et un jardin botanique.

L’administration municipale est confiée à cinq magistrats, 
appointés du gouvernement

Le port de Batavia est assez vaste pour contenir la plus 
grande flotte ; il est très-sûr , mais peu profond . Le Tagavang 

-, I J aPP°rte beaucoup de vase qui gêue la navigation. On le 
possible I regarde néanmoins comme le plus beau et le plus commode

des Iodes Orientales. 11 est toujours rempli de navines de toute» 
tes parties du globe.

Le principal commerce est en café u sucre , poivre, in
digo,, et autres productions deJJava; en muscads et girofles 
des Miiluques ; en soiries , tlié , porcelaine , marbre et pierres 
à bâtir de la Chine, châles de Perse et de l’Inde, marchan
dises anglaises manufacturées, produits industriels , vin et 
eau-de-vie de France, et en chevaux de Byma. Le port est 
franc.

Les vivres sont à bon marché ; la volaille et le poisson 
abondent. La chair du bœuf et du mouton est de mauvaise 
qualité. Les habitons sont d’une grande sobriété ; cinq quar
ter 11s de riz, quelques épiceries, très-peu de viande et du 
poisson suffisent à leur nourriture journalière. Ils s’abstien
nent de liqueur fermentée : la religion leur en défend l’usage, 
c’est un précepte d'hygiène , car l’abus de l’alcohol sous les 
noms d’eaux-de-vie de genièvre et de rhum, est un poison 
dans ces climats.

On compte à Batavia 300,000 habitons, dont 10,000 Eu
ropéens ou créoles blancs, 190,000 Malais, Javanais, Hin
dous, et esclaves des îles voisines, et 100,000 Chinois.

Les cimetières de ces Chinois occupent une étendue im
mense dans les environs de Batavia : les corps étant isolés 
et à peine couverts de terre , répendent une odeur [infecte 
et insalubre : en vain le maréchal Daendel voulut remédier 
à cet abus; les chefs chinois lui objectèrent les principes 
cle leur religion; ils menacèrent même cle se révolter pour 
conserver leurs usages, et résistèrent ouvertement au gou
vernement-général. Les européens vivent clans l’opulence, 
ils fuient tout travail manuel , et ne s’occupent que du 
commerce.

Les femmes de Batavia sont toutes laides , sans éducation , 
et d’une société insipide. Elles tressent leurs longs cheveux 
noirs à-peu-près de la même manière que nos Européennes!, 
en y mêlant des feuilles odoriférantes ’et des aigrettes de 
diamans. Les Chinois sont actifs et industrieux ; ils exercent 
diversos professions mécaniques; Les liabitans qu’on appelle 
Portugais sont les seuls (chrétiens indigènes; ils descendent 
de Malais convertis ou d’Européens établis antérieurement à 
la fondation de Batavia. Ils occupent les emplois inférieur« 
des bureaux , tels que copistes , garçons cle bureaux , com
missionnaires. 11 existe entre eux et les Chinois une jalousie 
qui occasionne fréquemment de» rixes violentes et toujours 
accompagnées de meurtres. C^JÎ

Enseignement mutuel a saint andre.

•APPEL A L’HUMANITÉ.
Liège , le 4 décembre (829.

A MM. les rédacteurs du Politique.

Pardonnez mes importunités ; mais je ne le fais qu’en fa
veur des pauvres.

J’ose prendre encore ta liberté de vous écrire, pour vous prier 
de recommander , par votre journal, les pauvres enfans que j'ai 
dans nies écoles , et qui restent encore à vêtir.

J’ai reçu cinq paquets, ils ont été bientôt distribués, j’ai reçu 
en outre 5 francs, ils ont été cle suite employés.

Les plus grands besoins sont : bas , souliers ou petits sa- 
bots, chemises et mouchoirs; enfin ce qu’il plairait aux âmes 
bienfaisantes cle m’envoyer. Mon épouse arrange tout cela de 
son mieux, et les distribue aux plus nécessiteux.

Je laisse expressément ma porte ouverte, pour les personne« 
charitables qui daigneraient venir visiter ces malheureux en
fants.

Je suis avec respect,Messieurs, votre très-humble serviteur, 
Jbte-Ls. Denos, directeur-professeur.

VILLE DE LIEGE. — Amortissement do la dette active.
Le bourgmestre et les échevins, vu les arrêtés royaux de 

29 janvier 1819, 22 décembre 1820 et 19 juillet 1821 , relatif 
à la dette communale ;

Vu principalement la délibération du conseil de régence du 
9 mars 1821 , approuvée parleroi,le 19 juillet suivant, sur le 
mode d’amortissement arrêtent :

1° Le remboursement de la dette active de eette ville, aura 
lieu jusqu’à concurrence d'une somme de H8I9 florins 5 cts. 
des Pays-Bas , à prendre sur le crédit au budget des dépense» 
communales de 1829.

2° Les créanciers qui voudront obtenir la préférence que 
leur accorde les dispositions approuvées par arrêté royal du 
19 juillet 1821 , doivent faire parvenir, avant le 28 décembre 
courant à midi, ( franc de port ) aux bourgmestre et échevins, 
leurs soumissions cachetées, portant en marge de la suscr'p- 
tion : Soumission pour remboursement d'une rente due par ta 
ville de ï^ièije.

Les modèles de soumission seront distribués yratis au se
crétariat de la régence , tous les jours, de neuf heures du matin 
à midi.

3° La soumission doit être signée par le proprietaire de 
la rente , reconnu tel au grand livre de la dette,ou un fondé 
de pouvoir muni de procuration en due forme, déposée au préa
lable au secrétariat de la régence.

4° L ouverture des soumissions se fera en séance publique de 
la commission de surveillauce pour T amortissement, à l’Hôtel- 
de-Ville, salle du conseil, le 28 décembre courant, à trois 
heures après-midi ; la préférence sera donnée à eelîes qui of
friront la plus lorte remise. 1

5° Le montant des soumissions, qui auront été jugée« les 
plus avantageuses à la ville^ sera payé après l’approbation du 
procès-verbal tenu lors du dépouillement.

6Q Le présent arrêté sera publié , affiché et inséré à plusieur» 
reprises dans les journaux de la province pour la connaissance 

! des personnes que la chose intéressé.
A l’Hôtel-de-Ville, le premier décembre t829.

L’échevin, Rouvxrot.
Par la régence, le secrétaire de la ville, Desïa.



Traité do Chimie de Af. Thénard, 2e livraison, Bruxelles 
1829, Canongette et O.—'Cette livraison contient 1° la fin 
du livre 6 snr les combustibles simples, qui est terminé 
par l’historique de la découverte des métaux ”* 1-1.....
leurs propriétés chimiques , la description de leur état naturel, 
leur mode d’extraction et de préparation -, tout le livre 7 sur 
les combinaisons des corps combustibles et entr’autres les 
alliages des métaux, et le commencement du livre 8 sur les 
corps brûlés binaires Cette livraison offre comme la trel’avan 
tage de réunir beaucoup de matières dans un petit nombre 

pages , dont la lecture est néanmoins facile parce que lede
caractère en est bien net et imprimé sur très-beau ^ papier.

,’ession est une entreprise très-utile puisqu’elle met

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins informent que les nobles 

États-provinciaux, ont dans leur assemblée du 22 juillet der
nier, sur la proposition d’une commission spéciale qui a fait 
des recherches soigneuses et un examen approfondi du rapport 
de l’ancien seticr de Liège, avec la mesure legale des Pays-Bas, 
fixé ce rapport à trente litrons soixante onze dés, au lieu de 
29 litrons 81 dés que portait une table de réduction dont 
l’exactitude était contestée.

Cette réimpression est une entreprise très-utile puisqu' 
à la portée des industriels de toutes les classes, l’un des ou
vrages les plus estimés et peut-être le plus complet qui existe 
sur la chimie élémentaire , 3VI. Thénard s’étant toujours tenu 
au courant des découvertes faites par les chimistes anglais 
et allemands et des travaux réceus des suédois Galm , Ber
zelius et Eggertz.

Le bourgmestre etfles échevins informent qu’ils recevront 
jusqu’à lundi, 14 décembre courant, à onze heures du matin , 
des soumissions cachetées pour l’entreprise du balayage et 

t netloyeiuent de la ville pour six années, à commencer au 
I premier janvier prochain.
! L’ouverture des soumissions déposées aura lieu a l’IIÔtel- 
I de-Ville , ledit jour 14 décembre à midi , le collège admettra 

la soumission la plus favorable à la commune oit, il procédera 
Vinstant meme à mise au rabais de Ventreprise entre les

ETAT CIVIL DE LIEGE du 9 décembre. 

Naissances :

Une SERVANTE, sachant faire une CUISINE bourgeoise 
peut sc présenter chez PAULUS, au pontd’Amercceur,ou 
on dira pour qui c’est. jgÿ

On DÉSIRE TROUVE! une SERVANTE, munie de boni) 
certificats, sachant un peu écrire , pouvant servir au besoin 
dans une boutique D’ÉPiCElllE. — S’adresser rue Vinave-1 
tl’Isle , n° 44. jgjl

( ). 
notaire

Lundi ,21 de ce mois, à deux heures de relevée, le j 
e PAQUE exposera en LOCATION aux enchères pu-i 

bliques , en la demeure de M. M assart, assesseur vis-à-vis de! 
l’église à JUPILLE , une MAISON avec four , étable, grange!
et environ 56 perches de jardin et prairie, situés aux Bruyères, I 
commune «le Jupille. — Aux conditions qu’on peut voir en 1 
l’étude dudit notaire et chez ledit sieur MASSART.

garçons.
Mariages 5 , savoir , entre : Jean-Louis Jansen , cordonnier ’ 

faubourg Ste.-Wal barge, et Marie-Françoise Dupont, blanchis
seuse, même faubom g. — Jean-Toussaint Freson , menuisier, 
rue devant les Cannes , et Anne Josephe Potier , domestique , 
rue Vinâve-d’Isle. — Laïubert-Hadelain-Philippe-Josepli Debel- 
Vaux, peintre en bâtiment, rue sou- l’Eau, veut en 2e noces 
de Marie*Agnès Duchu tean , et Marie-Catherine Genotte , jour- j 
n ali ère , au même domicile. — Nicolas-Joseph Michel, bate-; 
lier, rue Pierreuse, et Marguerite Micha, journalière, au 
même domicile. — Jean-Baptiste Soyeur .milicien à la Unie, 
division en garnison en cette ville, et Marie-Catherine Rid
ders j cabaretière, rue des Écoliers.

Décès 4 garçons, 2 filles, 4 hommes, 2 femmes, savoir: 
Arnold Germay , âgé de 77 ans, cultivateur, faubourg St.- 
Léonard, veuf (l’Élisabeth Mulkay. — Antoine Baillot, âge de 
60 ans, avoué, rue Hors Château , époux d’Isabelle-Anne-Jo-

soumissionn aires
L’on peut voir le cahier des charges au secrétariat de la 

régence , tous les jours dans la matinée.
Àl’hôtel-de-ville , le 8décembre 1829. Uéchevin Rotjveroy. 

Par la régence, le secrétaire de la ville , DESPA.

MAISON avec jardin, à LOUER présentement, située me 
du Verd-Bois , n° 328 bis. S’y adresser. J87j

Je CONTINUE d’échanger les louis de poids, double à 40 c- 
simple à 20 c. , agio et les pièces 20 f. et autres , suivant les avi 
précédons.

J’escompte le papier de commerce , de banque , effet pu
blic , etc. , et me charge de son recouvrement avec économie.

J.-F. Masu, rue Vinave-d’lle, n° 52. 143

QUARTIER à LOUER au 1er , composé de deux chambres J 
et un beau salon . cave et grenier, rue de la Rose , n° 476.

aephine-Cornèille Stappers —André Jacquet,âgé de 54ans, 
tailleur, rue sur la Fontaine , époux en 2me. noces de Pe- 
trônille Dai\v$511e. — Gérard-Joseph Francbimont, âgé de 44 
ans, houilleur, rue Pierreuse, époux de Marguerite Libon. 
*— Marguerite Hanikenne , âgée de 47 ans, domestique, rue 
sur la Fontaine. — Anne-Louise-Desirée Thiriart, âgée de 24 
ans , rue Neuvice.

HUITRES anglaises, chez Parfowlry , derrière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises chez Tart , demèveTHôleî-de-Vilïe.

HUITRES anglaises ire quai, à fl i 30 chez Peret, rue Ste-Ursula

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret, rue Ste.-Ursule. 876

Eiibottes, Soles, Plays, Eperlans, chez Peret, rue Ste-Ursule.

SARCELLES et CANARDS sauvage, chez Peret, rue Ste-Ursule

SPECTACLE. — Aujourd’hui vendredi, H décembre, abon
nement et entrées de faveur généralement suspendues , la 
4ère. représentation de la reprise de Fiofella , opéra-comi
que en 3 actes, paroles de M. Scribe , musique d’Auber. 
Suivi de la 2ine. représentation de Y Espionne Russe, ou un 
épisode de 1812, vaudeville en 3 actes, de MM. Mélesville 
et Cannouche.

ANNONCES HT AVIS DIVERS.

SOCITÉÈ GRÉTRY.
ASSEMBLÉE generale convoquée pr ur vendredi 11 décem

bre , à 6 heures.

J.-J.-J. HUBIN, pliaimacien, près de l’Hôtel-de-VilIe, à 
HUY, CHERCHE un AIDE el un ELEVE en pharmacie. 173

695 VENTE DÉFINITIVE.
Le lundi, 21 décembre courant, aux 2 heures de relevée, le 

notaire LIBENS , exposera en VENTE publique , en son étude 
place St-Pierre , n°2l, une MAISON à porte cochère , côlée 
4 106 , située à Liège , faubourg St-Laurcut, composée au rez- 
de-chaussée , d'un salon, d’une place à manger, cuisine et 
lavoir, au Ie1' étage de 3 pièces et autant au second, et un 
jardin de 17 perches /jouissant de la plus belle vue sur la mise 
à prix de 5000 florins. S’adresser audit notaire.

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. Atïdrien, fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n° 329. 214

Cabillaux , Turbots, Rivets , Raies , chez L. AND RIEN, fils 
au Petit-Pavillon a Anglais , Souverain Pont, n° 320. 934

POISSONS de MER très frais au Moriane , rue du Stockis. 27

698 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
1° Une maison et bâtimens en dépendant , écurie et cour! 

d’une superficie de cinquante aunes, sis à Anbei, Marchés 
aux Cochons , n° 35.

2° Un jardin au même lieu , contenant environ soixante! 
aunes.

3° Une prairie au meme lieu , convertie en potager , conte-j 
nant environ dix-huit perches.

Ces immeubles sont situés au Marché, commune d’Aubel,! 
canton du même nom , arrondissement judiciaire, et province! 
de Liège ; et sont occupés et exploités par Balthasar Gillet, doc-1 
leur en médecine.

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier Jean-Lau! 
rent Massau , muni d’un pouvoir spécial par acte en brevet! 
avenu devant le notaire LYS, le quinze juin 1800 vingt-neuf,! 
enregistré à Venders le même jour, à la requête de M. Bar! 
thelemi Gilon, rentier-propriétaire , demeurant à Verviers J 
sur Pierre Dierickx , cultivateur, demeurant en la commun® 
d’Aubel, par procès-verbal du 15 juin 1829 , enregistré à Ver-1 
viers ,1e lendemain. T

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie, ont etéj 
laisssées . avant son enregistrement, à M. Kittel, greffier d| 
la Justice de Paix du canton d’Aubel, et à M. G. J. Battus
assesseur de la commune d’Aubel pour le bourgmestrq absenhl

II a été transcrit au bureau des hypothèques Je Liège • ej
ilix-sept août 1800 vingt-neuf, et au greife^ du , tribunal JW(J

Sarcelles et Canards sauvages, au Moriane , rue du Stockis. 119

F. HARDY , derrière I’Hôtel-de-VilIe, a reçu des Canards et 
Sarcelles sauvages, Poissons de Mer très-frais, Huitres anglaises

M. VOQDE , a l’honneur d’annoncer qu'il vient de trans
férer son domicile de Vinâve-dTsle , n. 6l6, rue Saint Se
verin , n° 55. Les personnes qui ont bijoux, argenterie, 
cartes de visite , lettres de change, adresses , facture , tim
bre sec et humide , cachets à graver, peuvent s’adresser à 
lui ; il se CHARGE de l’impression et de toute espèce de 
gravure sur métaux. Il continue les AUNAGES et la petite 
QUINCAILLERIE.—QUARTIER garni pour une personne 
tranquille, avec la table si elle le désire. 1 57

Le lundi 14 décembre 1829, dix heures du matin , il 
sera procédé chez le sieur Arnold Lecoq, négociant à Appe
ndix, à la VENTE d’une parcelle de TERRAIN vague- de

de première instance séant à Liège, le vingt cinq du iiieraeiuoi l 
La première publication du cahier des charges, aul'a 

l’audience des criées dudit tribunal, le 19 octobre 18-"> fl 
heures du matin. ., , 1

Maître Gaspar SERVAIS , avoué , demeurant a Liege ’ j 
bourg d’Amercœur , n° 77; y patenté le 24 avril i82J, fl 
classe, article 766, occupe pour le saisissant, ,111 G SERVAIS , avouej

par 
cembr

charges voulu™ 
• sept del 

aura lie J
à l’audience des criées du tribunal civil de première 
séant à Liège, le quinze février 1800 trente, dix . I 
matin, sur la mise à prix de mille florins du rÇïau ’ i |G SERVAIS , avoue. I

______ .——H
prix

de l’adjudication préparatoire.

COMMERCE. ^ (
Vomis anglais du 5 décembre. —Red. 9a

-Act. de la banque , 000 0|0.—Cous, à terme 95 OpÔ ;

Bourse de Paris du 7 déc. — Rent 's 5 P- °l°.
jouis*!

ouissanÇfl

696 Le 23 décembre courant, à dix heures du matin, le 
notaire DU SART VENDRA aux enchères en son élude rue 
Féronstrée, une MAISON avec cour sise à Liège , rue du 
Stalon , u0 205, sur lamisèà prix de 4000 florins et une autre 
contigiie n° 204 sur la mise à prix de 2,000 Ils.

A VENDRE au n° 696, rue du Pot d’Or , une excellente 
et belle HARPE , à 6 octaves , avec renforcement et mécanisme
perfectionné. 186

MISE EN LOCATION-
Mardi 15 décembre 1829, à deux heures de relevé, en la

du 22 mars 1829 , 109 fr. 45 e. — 4 l|2 p. iss. du
du 22 sent. , 100 l'r. 00 c. — Rentes 3 p- 192«
22 juin 1829 . 84 fr. 4 5 e. — Actions de » lj j.f „,0. - 
(V 00 c. — Emprunt royal d'Espagne, io-Ji- 
Emprunt d’Haïti, 400 fr. 00 c. J

_ Dette aclrve' 4

la contenance de 49 perches 9 aunes, appartenant a la com
mune d’AYENEUX et y située près du hameau des TROIS 
CHENES, tenant à Mde. Grandjean , à M. Martial et aux 
eoians Ancien.

On peut voir le cahier des charges , dueraent approuvé , en
l’étude du notaire LEGRAND, à Soupiagne. 107 , ...Bourse d 4msterdam, du 8 decc/nmc. -

1 .Ti 1 C. —J!clem d ill orée I 7(64. — Dill. ,„C.Hfiiih■ « H 
Syndicat li'aiiiüi lissemenl 4 1 (2 100 1|4- — f _ jiusi. B" 
98 114. — Act. Soïiéic de comm. 87 jp “Pk. f;.lla">-1

demeure du sieur Bnlto. à 11ARZÉ , le séquestre a la successiou el C" o, 103 ;.|8. DiLo ins. gl. IL - 61’ ' Jl p 0js à L1”’1,1'«
de feu M. Ferdinand J sepli R ICH A LD , fera met Ire en lo- , 93 f.|8. - Dito em; à L. 5, JOI °l0’ û 5 «I2* °0 *3
cation une bonne MAISON de maître nommée Pironbæuf, j 75 0|0. — lien. Ii\ 3 °|0 , 80 /|t>. ‘j1’! , __ vio»® •.
en la commune de Harte, canton de Ferrière , avec jardins, : —Dito à Dans, 9 .qS. — Renie Deipet. ./t> 1 ■ itr 1. 

iries bien ai borées, le droit de faire paître quatre vaches j Banq, 1492 0000.—, JJ lj2.pran

Une DAME de ce pays, sachant son état, et munie de cer
tificats honorables, offre ses services jiour faire des DINERS 
de commande, ou particuliers, soit en ville, soit à la cam
pagne. Elle espère , par son travail et son activité, mériter la 
confiance de ses concitoyens. S'adresser au n° 130 place Ste.- 
Clâire. iyi

avec celles du fermier et autres droits à fournir par ce der
nier, le droit de chasse sur environ 17-1 bnnnicis métriques 
dont 40 en bois . pour entrer de suite en jouissance au deux 
cévi'irr 1830. S’adresser au notaire KEPI’EN NE , à Esneux, po- 
fonuaitre les coud tioDi M- KEPt'ENNE. 9,d

( ) Lundi quatorze décembre 1829 , à dix heures Irès-pré-
ciccs , pour finir en mi jour, dans le chantier des sieurs 
L. Delvaux . F. Doneux et soeur, sur Avroy, le notaire DEL
VAUX VENDRA une très-grande et très-belle partie de BOIS 

■ ,1» quantité de planches , quar-

, -Af^CO'O]
000. —Dito 2e 1. 399 0[9 00 - Lots de 1 Londres 
00 0(0. — Naples Falconet 5, 87 7i8.—
97 112 00. ______ __ il

Bourse d’Anvers , du 9 déc. ------ Effets
cours ont fermés comme suit - —- „87 0(0 N.— Métalliques ^nâ)ais

Actions ile la — Loi
• H
Le Glli 
a.^l1

mere« des D.- B., _
400 P.----- Napolitains 88 3[8 «|4■ V. p
Le Sicile (200, 88 t [4. - Ducats 600 , >> L { i
hard 81 0[0 P. —La rente perpétuelle hb q 1 s
Polonais. 99 et P. — Anglo Danois, 7o ,e J

— L’Amsterdam a vue < l* 0tU pi mois a 1
... . - 0 j2 22 Q2, «<*Changes.


